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Décret n° 97-495 du 16 mai 1997 
Décret relatif au stage pratique des résidents  

auprès des praticiens généralistes agréés 
 

NOR:TASP9721427D 

Le Premier ministre,  

Sur le rapport du ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche et du ministre du travail et des 
affaires sociales,  

Vu la directive 93/16/CEE du Conseil du 5 avril 1993 visant à faciliter la libre circulation des médecins et la reconnaissance mutuelle de 
leurs diplômes, certificats et autres titres, notamment ses articles 30 et 31 ;  

Vu le code de la santé publique, notamment l'article L. 359-1 ;  

Vu la loi n° 68-978 du 12 novembre 1968 modifiée d'orientation de l'enseignement supérieur, notamment les articles 46, 51 et 52 ;  

Vu la loi n° 84-52 du 26 janvier 1984 modifiée sur l'enseignement supérieur ;  

Vu l'ordonnance n° 96-345 du 24 avril 1996 relative à la maîtrise médicalisée des dépenses de soins, notamment l'article 2 ;  

Vu le décret n° 83-785 du 2 septembre 1983 modifié fixant le statut des internes et des résidents en médecine, des internes en 
pharmacie et des internes en odontologie, notamment l'article 8 ;  

Vu le décret n° 88-321 du 7 avril 1988 modifié fixant l'organisation du troisième cycle des études médicales, notamment son titre II ;  

Vu le décret n° 95-1000 du 6 septembre 1995 portant code de déontologie médicale, notamment l'article 87 ;  

Vu l'avis du Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche en date du 22 juillet 1996,  

Article 1 :Les médecins généralistes agréés comme maître de stage peuvent exercer leur activité dans un cabinet libéral, un 
dispensaire, un service de protection maternelle et infantile, un service de santé scolaire, un centre de santé ou tout autre centre agréé 
dans lequel des médecins généralistes dispensent des soins primaires, à l'exclusion des services hospitaliers.  

Article 2 Modifié par Décret 97-1213 1997-12-24 art. 1 JORF 27 décembre 1997. Le semestre de formation est accompli de façon 
continue. Il se déroule soit en totalité dans un ou plusieurs cabinets libéraux, soit pour partie seulement, sans que le nombre de maîtres 
de stage puisse excéder trois.  

Le stagiaire peut consacrer au plus une journée par semaine à l'accomplissement d'un stage dans une ou deux des structures, autres 
qu'un cabinet libéral, mentionnées à l'article 1er ou dans un organisme au sein duquel les médecins généralistes participent au contrôle 
de soins primaires.  

Lorsque le stage se déroule pour partie en cabinet libéral, il comporte obligatoirement une période de quatre mois accomplie dans un ou 
plusieurs cabinets libéraux. Elle est précédée ou immédiatement suivie soit d'une période de deux mois de stage, soit de deux périodes 
d'un mois de stage accomplies dans une ou deux des structures, autres qu'un cabinet libéral, mentionnées à l'article 1er.  

Lorsque le stage en cabinet libéral se déroule auprès de plusieurs maîtres de stage, la durée de présence du stagiaire auprès de 
chacun d'eux s'effectue par mois entiers.  

Article 3 :Les conditions dans lesquelles le résident effectue son stage, et notamment les objectifs pédagogiques de celui-ci, sont fixées 
dans le cadre de la convention prévue à l'article 11 du décret du 7 avril 1988 susvisé. Cette convention doit être conforme à un modèle 
type établi par arrêté du ministre chargé de la santé et du ministre chargé de l'enseignement supérieur.  

Article 4 :Modifié par Décret 97-1213 1997-12-24 art. 2 JORF 27 décembre 1997.En cohérence avec les objectifs pédagogiques, le 
stage en cabinet libéral comporte une phase d'observation au cours de laquelle le stagiaire se familiarise avec son environnement, une 
phase semi-active au cours de laquelle il peut exécuter des actes en présence du maître de stage, et une phase active au cours de 
laquelle il peut accomplir seul des actes, le maître de stage pouvant intervenir en tant que de besoin.  

Le nombre d'actes accomplis par le résident au cours du stage en cabinet libéral ne peut excéder une moyenne de trois actes par jour 
calculés sur l'ensemble du semestre de stage.  



La présence du stagiaire aux consultations et visites du maître de stage ainsi que l'exécution par lui d'actes médicaux sont 
subordonnées au consentement du patient et à l'accord du maître de stage. Le stagiaire ne peut exécuter que les actes médicaux dont 
le maître de stage a la pratique habituelle, sous sa responsabilité, que ce soit en sa présence ou en dehors de celle-ci.  

Le stagiaire ne peut recevoir de rémunération, ni de son maître de stage, ni des patients.  

Le maître de stage perçoit les honoraires des actes médicaux accomplis par le stagiaire ainsi que des honoraires pédagogiques dont le 
montant est fixé par arrêté des ministres chargés de l'enseignement supérieur, de la santé et du budget.  

Article 5 :Au sein de l'unité de formation et de recherche de médecine, le suivi des stagiaires est placé sous l'autorité du responsable du 
département de médecine générale ou de toute structure équivalente. Ce responsable veille au respect des objectifs pédagogiques du 
stage.  

Article 6 :Le stagiaire est soumis, lorsqu'il en existe un, au règlement intérieur de l'établissement ou de l'organisme d'accueil dans 
lequel le maître de stage exerce son activité. Ce règlement intérieur est porté à la connaissance du stagiaire dès le début du stage.  

Article 7 :Les dispositions du présent décret sont applicables à compter de l'année universitaire 1996-1997 aux étudiants qui accèdent à 
cette date au troisième cycle des études médicales.  

Le décret n° 81-364 du 15 avril 1981 organisant le stage chez les praticiens conformément à l'article L. 359-1 du code de la santé 
publique et le décret n° 81-367 du 15 avril 1981 relatif à l'indemnisation des maîtres de stage sont abrogés. Toutefois, leurs dispositions 
restent applicables aux étudiants en cours de formation de troisième cycle de médecine générale qui ont accédé au troisième cycle des 
études médicales avant l'année universitaire 1996-1997 et aux maîtres de stage qui les accueillent.  

Article 8 :Le ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche, le ministre du travail et des affaires 
sociales et le secrétaire d'Etat à la santé et à la sécurité sociale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.  

Alain Juppé 

Par le Premier ministre : 

Le ministre du travail et des affaires sociales, 

Jacques Barrot 

Le ministre de l'éducation nationale, 

de l'enseignement supérieur et de la recherche, 

François Bayrou 

Le secrétaire d'Etat à la santé 

et à la sécurité sociale, 

Hervé Gaymard 


